
HORAIRES DE LA MAIRIE 

Lundi – jeudi – vendredi : 

9h00-12h00 / 16h00-18h00 

Mercredi :  9h00 - 12h00 

Tel : 02.43.29.37.15 
mairie.torce.72@wanadoo.fr 

Fax : 02.43.29.50.25 
 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Tous les jours : 

9h00 - 11h30 

Fermé le mercredi 

Levée : 12h00 
 

BIBLIOTHEQUE 

Mercredi  14h30 – 17h00 

Samedi     10h00 – 12h00 

Dimanche  10h00 – 12h00  
 

DECHETTERIE 

Lombron – « le paturail » 

02.43.20.93.23     

Horaires d’été 

Lundi    09h00 – 12h00 

Mercredi   14h00 – 18h00 

Vendredi   14h00 – 18h00 

Samedi      09h00 – 12h00 

Les sacs jaunes sont à 

retirer en mairie 
 

SERVICES D’URGENCE LE 

WEEK-END 

Médecin :  Appeler le 15  

Pharmacie (service de 

garde ) :  0810.786.759 

COMMUNE DE 

TORCE EN VALLEE 

Ouverture épicerie 
Lundi : 15h – 19h30 

Du mardi au samedi 

7h30 – 12h30 

15h – 19h30 

Dimanche et jours fériés 

9h – 12h30 

Tél : 02.43.29.46.82 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Les nouvelles du Conseil Municipal 

 
 

La vie communale 
N° 20 – Juillet 2014 

Responsables des commissions de l’équipe municipale 
 Urbanisme, appels d’offres, liste électorale : M. Gicquel 

 Finances : Mme Cuisnier 

 Travaux : M. Chaduteau 

 Loisirs jeunesse : Mme Marchal 

 Communication : M. Royer 

Tarifs accueil de loisirs 
 Le conseil municipal a décidé de modifier la base de calcul de 

l’accueil de loisirs en ce qui concerne les tranches d’âge. 

 Le tarif de 6.40€ pour les 3-11 ans s’applique désormais de 3 

à 15 ans 

 Le tarif de 9,20€ pour les 12-18 ans est limité aux 16-18 ans 

Quelques référents 
 Référent SAGE (Schéma d’aménagement et de gestion de 

l’eau) : M. Chaduteau 

 Référent Défense : M. Chaduteau 

 Référent tempête : Maire et adjoints. 
 
 

Torcé informations 
familiale 

Agenda du 3ème trimestre  
Dates Manifestations Organisateurs Lieux 

6  juillet Bric à Brac Torcé Loisirs Village 

11 juillet Retraite aux flambeaux Comité des Fêtes + Mairie Bourg 

                23h 

14 juillet 

 

Méchoui 

 

Comité des Fêtes + Mairie 

 

Salle Cérès 

29 juillet Randonnée Pique-nique Cantonnal Aînés ruraux Salle Cérès 
     

7 septembre Course cycliste Commune + CDF + Patriotes Bourg 

23 septembre Challenge de boules Aînés ruraux Terrain de sport 

28 septembre Loto Comité des Fêtes Salle Cérès 
     

8 octobre Concours Belote Aînés Ruraux Salle Cérès 

    

    

Depuis cette année,  vous vous devez de vous acquitter de la redevance incitative sur l'enlèvement 

des ordures ménagères. Vous n'êtes pas limité dans le nombre d'enlèvement de vos bacs à ordure 

mais vous devez, dans tous les cas,  régler un minimum représentant 16 levées dans l'année. Toute 

levée  supplémentaire sera facturée en plus. Le coût est variable en fonction de la capacité de vos 

bacs (voir tableau joint).  

 

 

TYPE BAC 60 L 80 L 140 L 240 L 340 L  660 L 770 L 

ABONNEMENT 110,60 € 

PRIX PAR BAC 4,70 € 6,30 € 10,90 € 19,00 € 26,50 € 51,80 € 60,40 € 

FORFAIT 16 LEVEES 20,80 € 38,40 € 57,60 € 92,80 € 126,40 € 235,20 € 272,00 € 

TOTAL 136,10 € 155,30 € 179,10 € 222,40 € 263,50 € 397,60 € 443,00 € 

PRIX PAR LEVEE  

SUPPLEMENTAIRE 1,30 € 2,40 € 3,60 € 5,80 € 7,90 € 14,70 € 17,00 € 

 

Source CC Pays des Brières et du Gesnois - adopté le 13/12/2013 

 

Sachez que c’est le SMIRGEOMES qui vous fournit les bacs mais ce sont  les représentants de la 

communauté de communes du Pays des Brières et du Gesnois qui vous factures et qui délibèrent 

sur les tarifs. Vous pouvez les contacter aux 02.43.54.80.40 ou contact@cc-brièresgesnois.fr . 

Pour information, le SMIRGEOMES ne fournit plus de bac de 60 L. Pensez à bien trier vos déchets 

et à noter les dates d’enlèvement de vos bacs  afin d’éviter de régler un supplément. 

 

Alerte aux arnaques  
Un couple qui s’endette pour l’installation d’une éolienne ou un ballon 

thermodynamique. Une facture exorbitante pour la pose de 

panneaux photovoltaïques…, les arnaques se multiplient en Sarthe. 

Dans un cas sur deux, dans le cadre d’une vente à domicile, la 

prestation est délictueuse et les performances annoncées ne sont 

jamais au rendez-vous. 

Attention, certains organismes de prêts jouent le jeu de ces 

escrocs endettant les adhérents. Les démarcheurs vont même 

jusqu'à faire croire qu’ils sont mandatés par la mairie. 

Vos droits : vous avez un délai de rétractation de 7 jours dans le 

cadre d’une vente à domicile, ce qui n’est pas le cas pour un contrat 

passé sur une foire, un salon ou un marché. Il faut savoir dire NON, 

ils ne doivent pas rentrer chez vous. 

Fermetures commerces  
Boulangerie : du 7 au 16 juillet inclus.  

Ouvert tous les mercredis de l'été. 

Bar du lion d'Or : du 13 juillet au 31 juillet inclus. 

Coiffure Torçade : du 27 juillet au 18 août inclus. 

L'Image de soi : du 27 juillet  au 10 août inclus.  

Garage Petilleau : du 9 août au 29 août inclus. 

 

 

Les Etoiles de Martine ont conclu une excellente année avec les groupes modern jazz ainsi que le 

groupe Zumba par un spectacle qui s'est déroulé le samedi 28 juin à la salle mélusine de 

Bonnétable. Chaque groupe modern jazz présente comme chaque année 4 chorégraphies plus 

l'ouverture et le final. Le groupe Zumba était également sur scène. Dans un prochain numéro nous 

vous parlerons de ce spectacle. Concernant la rentrée 2014/2015 les inscriptions se feront à la 

salle cérès de Torcé en vallée le lundi 1 septembre de 17h à 20h. Nous prenons les enfants à partir 

de 3 ans. Les Etoiles de Martine vous souhaitent de bonnes vacances et revenez en pleine forme 

pour prendre du plaisir chaque semaine avec de nouvelles chorégraphies. 
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Lors de l'assemblée des propriétaires de L’association syndicale des Riverains de l'Huisne et de la 

Vive Parence qui s'est déroulée le lundi 12 mai  à Montfort le Gesnois, Joël Caudron a été élu 

membre du bureau de l'association pour la commune de Torcé en Vallée. Si vous désirez des 

informations concernant l'association, vous pouvez le contacter au 06.07.19.00.72 ou par mail à 

odileetjoel@orange.fr 

 

SORTIES SCOLAIRES  
Du mardi 8 avril au vendredi 11 avril les élèves de moyenne section et 

grande section en maternelle sont partis en voyage scolaire à Préfaille 

dans la Loire Atlantique. Ils ont été accueillis dans un centre 

d’éducation à l’environnement, Les Moussaillons. A travers de multiples 

activités sensorielles…les enfants sont sensibilisés au milieu marin, au 

respect cet écosystème.  

De plus, ces sorties contribuent à l’épanouissement physique et social 

des enfants, qui sont rentrés très ravis de leur séjour. 

Pour leur part les petites sections sont parties une journée découvrir l’Aquarium de Touraine 

suivi d’une balade en bateau sur la Loire. 

Ces sorties ont pu se réaliser grâce aux subventions de l’association des parents d’élèves La Vallée 

des Enfants, la mairie et toutes les personnes qui se sont laissées attendrir par les jolies Coquettes 

(porte clé) proposées chez les commerçants. 
 

Accueil de Loisirs 
Le centre de loisir vous invite le vendredi 25 juillet à partir de 20h30 sur le site de l’école Marie 

Pape-Carpantier pour découvrir dans quel univers nos animateurs ont guidé les enfants cet été, 

ainsi que les activités réalisées. 

Au programme établi de cette soirée s’ajoute une grande part de convivialité, de bonne humeur et 

d’échange. 

Une bonne soirée faite de divertissements. 

 

Rentrée scolaire 
Les enfants retrouveront le chemin de l’école le mardi 2 septembre. 

Les dossiers d’inscriptions à l’accueil périscolaire, à la cantine et/ou à l’accueil de loisirs sont 

disponibles en mairie. 

 
 

Soirée Karaoké du 24 Mai 2014 : Une soirée réussie ! 
Dernièrement, l’association Torcé Loisirs et le Bar du Lion D’Or ont organisé pour la première fois 

un karaoké à la salle des fêtes. Certes, la salle n’était pas pleine, mais cette manifestation a attiré 

tout de même une cinquantaine de personnes, jeunes et moins jeunes. Au fur et à mesure que la 

soirée s’avançait, l’ambiance montait, la timidité disparaissait et les volontaires étaient de plus en 

plus nombreux pour chanter ou danser.  

Avec des listes de plus de cinq cents chansons proposées, seul ou entre 

amis, chacun trouva son bonheur et essaya de suivre l’avancement des 

textes. Même si l’on chante faux ou que l’on ne chante pas,  le but est de 

s’amuser et de partager de bons moments autour d’un plateau repas.  

Tous ceux qui sont venus ont passé une bonne soirée, cette manifestation 

devrait donc être reconduite l’année prochaine.  

Petite enfance 
Cette année les trois centres multi-accueil, Les Queniaux  à Lombron, Le Mille Pattes à Montfort 

ainsi que La Maison des Lutins à Connerré se sont accordés pour une fermeture commune du 1er 

août au 31 août 2014. 

Les trois centres accueilleront les enfants à partir du 1er septembre.  

 

Centre social cantonal 
Pour commencer les vacances, le centre social de Montfort vous propose une sortie le 5 juillet à 

Papéa (5 € la place). D’autres activités seront proposées au cours de la saison et sont ouvertes à 

toutes les familles du canton. 

Pour plus de renseignements, contactez le centre social au 02.43.76.70.25. 

 

Interdiction générale et permanente de brûlage des déchets. 
Le brûlage des déchets ménagers et assimilés est interdit dans le cadre de l'application des 

plans sanitaires départementaux, mis en place dans le cadre réglementaire du code de la 

santé publique.  
La circulaire interministérielle  du 18 novembre 2011 rappelle les termes de l'interdiction de 

brûlage des déchets verts. Des déchets, souligne-t-elle, assimilable à des déchets ménagers dans 

le cadre des règlements départementaux. Les déchets verts sont, les tontes de pelouses, les 

tailles de haies et d’arbustes, les résidus d’élagage, de débroussaillement, d’entretien de massifs 

floraux ou encore les feuilles mortes... 

En cas de non-respect, une contravention peut être appliquée (article 131-13 du code pénal). 

Il en est de même pour le brûlage sauvage des déchets des entreprises qui constitue une 

infraction dès lors que l'entreprise ne possède pas d'autorisation au titre des installations 

classées. 

 

Bric à Brac 2014 
Comme chaque année, l´association « Torcé-Loisirs » organise son Bric à Brac annuel. Cette 

manifestation se déroulera le Dimanche 6 Juillet 2014 de 6H à 18H dans les rues du village.  

Cette année, un espace dédié « La cour aux vieux papiers » est organisé par l’association Culture 

et Patrimoine dans la cour de l’ancienne école (Anciens magazines, timbres, vinyls…).  

Le Bric à Brac est ouvert à tous, une restauration sur place sera effectuée par l’école du village. 

Contact et réservation : tél. 02 43 27 52 57 ou  06 18 94 10 21. 
 

 

 

Le 21 juin dernier, notre épicerie rouvrait des portes ! 
Fruit d’un long travail réalisé par les élus et notamment ceux de la précédente équipe municipale, 

cette réouverture ne pourra se pérenniser qu’avec l’appui de tous les habitants de notre commune. 

En effet, il suffit que chaque Torcéenne et Torcéen effectuent 10 € d’achat par mois dans ce 

commerce pour que nos nouveaux épiciers puissent retirer un salaire décent de leur activité. Grace 

à l’appui de VIVAL (filiale de Casino), nos nouveaux commerçants vont bénéficier d’un accès à la 

centrale d’achat de ce grouope et pourront ainsi vous proposer des produits variés à prix 

raisonnable. 

De plus, la proximité des 2 parkings à l’arrière et à l’avant de la mairie vous fera économiser de 

nombreux pas contrairement à toutes les grandes surfaces environnantes. 

Autant de bonnes raisons pour accorder votre confiance à Mr & Mme TROUP à qui nous souhaitons 

la bienvenue dans notre village et pour qui nous formulons tous nos vœux de réussite. 

Plus que jamais vos emplettes font vos emplois ! 

Le Maire, Yves GICQUEL 

mailto:odileetjoel@orange.fr

